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Aides aux vacances : la Caf amplifie son 
soutien aux séjours en colos ! 

 

En 2026, la Caf renforce son soutien financier pour faciliter le départ en colos des 
jeunes de 6 à 17 ans, avec une prise en charge plus importante du coût des séjours.  
L’objectif est d’élargir l’accès aux vacances et de permettre à près d’une famille 
allocataire sur deux d’en bénéficier. Cette aide pourra se cumuler avec le Pass colo 
pour les enfants de 10-11 ans, facilitant encore plus leur départ en vacances. La Caf 
poursuit également son soutien aux vacances des familles avec des séjours 
accessibles aux foyers modestes pour souffler, se retrouver et créer des souvenirs 
précieux. 
 

L’aide aux vacances enfants 
L’aide aux vacances enfants des Caf permet de réduire le coût des séjours 
en colonies de vacances, mini-camps et autres séjours collectifs et peut se 
cumuler aux dispositifs de la Caf et des collectivités du département.   
 

Des critères élargis pour que plus d’enfants partent en colos 
 

 

En 2026, la Caf augmente sa prise en charge pour les jeunes de 6 à 17 
ans, qui peut atteindre 70% du coût du séjour. Les conditions d’accès 
évoluent également afin d’ouvrir l’aide à davantage de familles, avec un 
quotient familial maximal relevé à 950 €. Au total, près d’une famille 
allocataire sur deux peut désormais y accéder.  
 

Bon à savoir : l’aide aux vacances enfants peut se cumuler avec le Pass 
colo, une aide de l’Etat d’un montant entre 200 à 350€ pour 
les enfants nés en 2015 (ou ceux nés en 2014, qui n’en ont 
pas bénéficié l’an dernier).  
 

Les aides aux séjours en famille 
Elles permettent de bénéficier d’une prise en charge d’une partie du coût du 

séjour, choisi par les familles sur le site vacaf.org qui regroupe 4000 destinations partout en 
France, dans des villages vacances ou des campings.  
 

Comment ça marche ?  
Les familles éligibles à ces différentes aides reçoivent une notification dans leur espace “Mon 
compte” sur le site caf.fr, indiquant le montant de l’aide accordée. Il leur suffit ensuite de 
choisir un séjour sur le site internet vacaf.org : l’aide est versée directement à l’organisme de 
vacances, ce qui évite aux familles d’avancer les frais.   
 

Pour aller + loin :  
➢ Caf.fr : Créez-leur des souvenirs avec l’aide aux vacances enfants !  
➢ Pour tout savoir sur Le Pass colo 
➢ Vacaf.org pour choisir le séjour 
➢ Le magazine Vies de familles : CAF - Vacances : nos conseils pour partir en famille à 

prix réduits  

https://vacaf.org/
https://caf.fr/allocataires/actualites/actualites-nationales/creez-leur-des-souvenirs-avec-l-aide-aux-vacances-enfants
https://www.jeunes.gouv.fr/passcolo
https://vacaf.org/
https://www.caf.fr/allocataires/vies-de-famille/articles/vacances-nos-conseils-pour-partir-en-famille-prix-reduits
https://www.caf.fr/allocataires/vies-de-famille/articles/vacances-nos-conseils-pour-partir-en-famille-prix-reduits

